
1 Note Explicative de synthèse – 29 février 2024 

 

AFFAIRES SCOLAIRES - ENFANCE ET JEUNESSE  

 
POINT 07 : CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-
MARNE N°12560-62964--1 POUR LA PRESTATION DE SERVICE « CONTRAT LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT A LA 

SCOLARITE » BONUS ASSOCIES 2023/2024 
1 annexe 
 
Comme chaque année, le dispositif Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité CLAS est renouvelé. 
 
C’est un dispositif partenarial, hors temps scolaire, qui s’adresse aux enfants du CP à la Terminale. 
Il propose aux enfants et aux jeunes l’appui et les ressources complémentaires dont ils ont besoin 
pour s’épanouir et réussir à l’école, et qu’ils ne trouvent pas toujours dans leur environnement familial 
et social.  
 
En mobilisant des stratégies diversifiées l’accompagnateur à la scolarité met l’accent sur l’importance 
de la régularité et de l’organisation du travail personnel et sur la méthodologie.  
 
Il encourage le goût de la culture la plus diversifiée, l’envie d’apprendre et le plaisir de découvrir et 
s’attache tout particulièrement à renforcer la confiance des enfants et des jeunes dans leur capacité 
de réussite personnelle et scolaire. Il travaille à valoriser l'estime de soi des enfants et des jeunes.  
 
L’accompagnement à la scolarité s'adresse aussi aux parents dans le souci de renforcer et d’améliorer 

les relations Familles/Ecole.  

La commission Affaires scolaires- Enfance et Jeunesse, réunie le 19 février 2024, a émis un avis 
favorable.  
 
Il est demandé au conseil municipal de : 

 

ARTICLE 1 : APPROUVER la convention d’Objectifs et de Financement du Contrat Local 
d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) entre la commune de Marolles-en-Brie et la Caisse 
d’Allocations Familiales ci-annexée, pour la période 2023/2024. 

 
ARTICLE 2 : AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tous les 
actes afférents.  
 


